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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
LIMA : LA FRANCE RECULE SUR L’INTERDICTION

DES BOMBES À SOUS-MUNITIONS (BASM)

Lyon, le 24 mai 2007. Alors que le nouveau ministre français des Affaires étrangères, Bernard Kouchner est aujourd’hui au Liban, où plus d’un million de sous-munitions non explosées menacent les populations civiles, la délégation française à la conférence de Lima pour l’interdiction des BASM s’efforce d’affaiblir la portée des négociations. 

Du 23 au 25 mai, la conférence de Lima, deuxième étape du processus initié à Oslo en février vers l’interdiction des BASM, réunit 70 pays, dont 26 n’étaient pas présents en Norvège. Depuis hier, la France renforce à Lima une ambiguïté déjà affichée à Oslo par son précédent gouvernement :

· elle avait signé avec 45 autres Etats la déclaration politique d’Oslo en faveur d’un traité ad hoc d’interdiction des BASM ;

· pourtant, elle réaffirme aujourd’hui à Lima que la Convention des Nations unies sur les armes classiques est « le principal forum de négociations » sur cette question ;
· par ailleurs, elle confirme sa volonté d’une interdiction partielle, portant uniquement sur les sous-munitions « les plus dangereuses ».

« On peut se demander si la délégation française à Lima a seulement été informée de la position de ses deux nouveaux ministres les plus concernés par l’interdiction des BASM, » s’interroge Jean-Baptiste Richardier, directeur général de Handicap International. En effet, Hervé Morin, ministre de la Défense, et Bernard Kouchner, ministre des Affaires étrangères, étaient en septembre 2006 parmi les premiers signataires de l’appel lancé par Handicap International pour une interdiction complète de ces armes, qui a recueilli plus de 300 000 signatures.
Selon le rapport Circle of Impact que Handicap International a publié le 16 mai, au moins 440 millions de sous-munitions ont été larguées dans le monde depuis 1965. Environ 400 millions de civils vivent dans les pays pollués, sous la menace de plusieurs dizaines de millions de sous-munitions non explosées. Plus de 13 000 victimes de ces armes ont été officiellement identifiées, dont 98 % de civils. 

Pour rappel, les sous-munitions sont de mini-bombes regroupées par dizaines ou par centaines dans des conteneurs de type variable. Disséminées au hasard de leur largage, elles sont de plus en plus massivement utilisées sur des zones civiles. 5 à 30 % d’entre elles n’explosent pas au premier impact, se transformant de fait en véritables mines antipersonnel. Elles mutilent, brûlent grièvement ou tuent au moindre contact. Les bombes à sous-munitions bafouent les règles du droit international humanitaire, qui impose aux belligérants, en toute circonstance, de faire la distinction entre civils et cibles militaires.
Plus d’informations sur www.sousmunitions.fr
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